
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

Les dernières 24 heures ont révélé un établissement sous haute 

tension, avec pas moins de TROIS INTERVENTIONS ET DEUX 

AGRESSIONS DE PERSONNELS !  

Tout d’abord dans la nuit de jeudi à vendredi aux alentours de minuit, 

le détenu « Z », mécontent de se voir retirer une veste non 

réglementaire, a commencé à gesticuler, insulter puis menacer le 

personnel AVANT D’ASSÉNER UN COUP DE TÊTE AU 1ER SURVEILLANT 

DE NUIT ! Nuit qu’il terminera au Quartier Disciplinaire ou il insultera 

les agents par l’interphone. 

Ce vendredi matin dès l’ouverture, le détenu « D » visiblement agité, 

a voulu sortir sur la coursive souhaitant faire son petit marché aux 

portes voisines. Il a porté son front contre celui du Surveillant d’étage 

qui refusait de le laisser sortir. Arrivé en renfort, le 1er Surveillant 

s’est alors fait menacer de représailles par le détenu, avant que ce 

dernier ne décide de lui foncer dessus. L’affrontement et sa mise en 

prévention furent inévitables, mais notre collègue gradé S’EST 

BLESSÉ À L’OREILLE EN HEURTANT L’ÉCHELLE DU LIT ! 

L’adage qui dit « jamais deux sans trois » s’est vérifié vers 16h aux parloirs. Le détenu « A » a 

refusé le passage au POM. L’Officier de secteur a donc ordonné sa fouille à corps. Lors de cette 

fouille, le Surveillant a découvert environ 10 grammes de produits stupéfiant que le détenu a 

refusé de lui remettre, entraînant finalement une nouvelle intervention, au cours de laquelle 

notre collègue SERA VIOLEMMENT MORDU AU NIVEAU DE L’AVANT-BRAS !  

 
 

FO JUSTICE du CP Lille Annœullin apporte son total soutien aux 

collègues agressés et demande que ces actes odieux soient 

sévèrement punis, que ce soit disciplinairement et 

pénalement. Nous exigeons également des transferts à 

l’issue des peines au Quartier Disciplinaire. 
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